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Conseil de la Vie Sociale 

Compte-rendu de réunion du 

Vendredi 29 Septembre 2017 

Participants Président du CVS : Monsieur Pierre FABRE 

Vice-présidente : Madame Jacqueline SECCHI 

Représentants des résidents :    

- Monsieur Serge SULLIERES    Président d’honneur   

- Madame Huguette LAUER 

- Madame Irène MEUNIER 

Représentants des familles : 

- Madame Christine CATTIN 

- Monsieur José LANGLET : Absent excusé 

- Madame Nicole VERRARD : 

- Madame Marie-Hélène RENESME : Absente excusée 

Représentante des bénévoles : 

             - Madame Paulette GRUFFAZ 

Représentant du personnel : 

   - Monsieur Alain PERRIER 

Représentants Résidence ; 

- Monsieur Philippe PRUDHOMME Directeur 

- Madame Marie-Christine BLANC Cadre de santé  

- Madame Agnès DELPUECH Psychologue 

- Madame Laure MAHIER Absente Excusée 

 Représentants de L’A.G.P.I. 

 - Monsieur Jean-Claude SECCHI Président : Absent excusé 

- Monsieur René CROLARD : Absent excusé 

- Madame Catherine PELLARIN : Absente excusée 

Représentant de la Mairie : 

             - Docteur Bernard MATHIEU 

 

Destinataires Participants 

Prochaine réunion Vendredi 26 janvier 2018 

 

Le 29 septembre 2017 se sont réunis les membres du Conseil de la Vie Sociale à la Résidence 

« Paul Idier »  à Veyrier du Lac. 
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Intervention de Monsieur Fabre, président du CVS 

 

Monsieur Fabre demande aux membres du CVS de respecter les dates des réunions et de ne 

pas les reporter à la dernière minute. Les dates sont connues suffisamment à l'avance. 

 

Monsieur Prudhomme prend la parole. 

1 –Réunion spécifique Restauration 
Monsieur Prudhomme doit proposer une date (fin octobre ou début novembre) 

Lors de cette réunion, seront abordés les points mentionnés sur l'ordre du jour ci-joint. 

Seront présents à cette réunion, les représentants des résidents, les représentants des familles, 

le chef de la restauration, la direction de l'établissement, une diététicienne, une aide-soignante, 

la cadre de santé 

Si vous avez des questions que vous souhaitez voir aborder lors de cette réunion, nous vous 

remercions de bien vouloir les transmettre à Monsieur Fabre ou Monsieur Prudhomme. 

2 – Handibus 
Monsieur Langlet a rencontré un responsable d'Handibus. 

Normalement, Handibus est réservé à l’agglomération d'Annecy. Mais Monsieur Langlet a 

passé un accord avec les responsables afin qu'Handibus puisse venir jusqu' à Veyrier si 

nécessaire. Une plaquette est jointe à ce compte rendu. 

3 – Le site Internet 
Le site Internet de la résidence sera mis en place prochainement. 

Dans un premier temps, il ne sera pas possible de faire des affichages réguliers (menus de la 

semaine, animations journalières, etc …) Ceci demande trop de temps aux animatrices. 

Si une personne souhaite se charger de cette mise à jour hebdomadaire d'internet, elle peut se 

mettre en contact avec Monsieur Prudhomme. 

4 – Le personnel 
 - Toujours autant de difficultés de recrutement : proximité de la Suisse, avec le change, 

les salaires sont plus intéressants,  les logements dans la région sont chers,  pénibilité du 

travail, l'éloignement de Veyrier par rapport à Annecy, il faut obligatoirement un véhicule, 

etc...) 

Actuellement : 

4 personnes en congés maternité et parentaux 

3 démissions au mois de septembre (1 aide-soignante, 1 agent d'entretien, 1 femme de 

ménage) 

 

- Proposition pour la création d'une unité dédiée pour les personnes atteintes de la maladie 

d’Alzheimer. Il est nécessaire d'obtenir des moyens financiers adaptés des autorités de 

tarification (ARS et CD74) pour faire fonctionner cette unité. 

 

 Demande de création d'un poste d'Ergothérapeute et d'une Psychomotricienne. Elles 

travailleront en petits groupes ou individuellement avec les résidents. 
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5-AUDIT FLASH. 
Le manque de personnel étant général dans tous les établissements de santé, une commission 

parlementaire a réalisé un audit flash sur la situation des EHPAD 

Le résultat de cet audit a été présenté le 13/09/2017. Les principaux constats sont les 

suivants : 

- Nécessité d’une infirmière la nuit 

- Conditions de travail des soignants 

- Manque de moyens au regard de la population accueillie 

- Complexité du système de tarification 

- Fin d’un modèle : 

« EHPAD = lieu de vie où l’on soigne OU lieu de soins où l’on vit ? » 

 

Les directeurs de tous ces établissements souhaitent lancer une action auprès des pouvoirs 

publics. 

 

6 – Nouveau contrat de séjour 
Pour répondre aux nouvelles lois, un nouveau contrat de séjour sera mis en place en février 

2018. 

Il ne sera pas rétro actif. 

 

7 – Robot NAO 
Les études se poursuivent avec des résidents. 

Remarque de Monsieur Fabre : Très cher si ce robot n'est utilisé qu'une fois par semaine. 

Il ne remplacera pas une animatrice mais viendra en support. 

 

8 – Rénovation 
 Cour et Jardin : 

Une lettre d'information a été jointe à la facture du mois de septembre concernant la 

rénovation des espaces extérieurs. Faire de la cour et du jardin des lieux conviviaux et 

accessibles aux résidents et leur famille. 

La salle d'animation du RDC 

Réouverture de cette salle au mois de novembre. Elle remplacera la salle aveugle du sous-sol. 

Soirées Philosophiques 

Cycle des soirées ouvertes à tous. 

1ere soirée le 19 octobre : Conférence sur le thème de la confiance. 

9 – Soirée Cinéma 
Les séances n'ont pas trop de succès. 

Certains résidents préféreraient des films comiques, des opérettes. 

Nous sommes à la recherche de DVD correspondants à ces préférences. 

Peut-être en avez-vous chez vous et vous serait-il possible de nous les prêter. Nous vous en 

remercions d'avance et vous pouvez les remettre à Monsieur Fabre. 
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10– La tisane du soir  
Elle est revenue ! 

11 -Le nettoyage des chambres 
Afin de remédier au problème de nettoyage, une gouvernante doit-être embauchée si le 

Conseil Départemental dégage le financement correspondant. 

Elle aura pour fonction entre autre de contrôler le nettoyage des chambres et des espaces 

communs de la résidence. 

12 – Commission de sécurité 
Dernière commission : 

La dernière commission de sécurité a eu lieu le 7 mars 2016.  Avis favorable. Voir compte 

rendu ci-joint. 

Ces commissions sont prévues tous les 3 ans. 

Formation incendie : 

Cette formation est assurée actuellement par le responsable technique. 

Il est prévu qu'une année sur deux, cette formation soit assurée par un organisme extérieur. 

Exercice d'évacuation : 

Le dernier exercice d'évacuation a eu lieu en 2015 La direction a fait une demande pour un 

nouvel exercice auprès des  pompiers qui ne peuvent pas donner suite pour le moment, faute 

de temps ! 

13 – Adresse mail 
Madame Cattin doit se renseigner sur la création d'une adresse mail pour le CVS afin de 

collecter les adresses des familles qui le souhaitent et de ce fait, communiquer plus facilement 

et plus rapidement. 

14– Une boite aux lettres. 
Une boite aux lettres à l'intention du CVS sera installée dans le hall. Elle a pour but de 

collecter les demandes et remarques diverses des résidents ou de leur famille. Monsieur Fabre, 

le président en aura la clé. 
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15– Prochains travaux dans la résidence : 

Le ravalement des façades en 2018. 

Changement des huisseries, installation de volets électriques, toit de terrasse refait, 

élargissement de la porte de gauche donnant sur la cour avec nivellement du sol au niveau du 

pas de porte. 

. 14 – Prochaines réunions. 
 Prochaine réunion du CVS : 26 Janvier 2018 à 16h30 

 Réunion préparatoire : 13 janvier à 14h 

 

Nous souhaitons tous nos vœux de rétablissement à Laure, l'animatrice qui est actuellement en 

arrêt pour problème de santé et nous espérons la revoir très prochainement. 

 

La séance est levée à 19 heures, suivie d’un apéritif dînatoire 

 

 

 

Philippe PRUDHOMME                                                                     Raymond FABRE 

Directeur           Président du CVS 

 

 

 

 

 


